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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-25086

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 26-25086

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-85857

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental du GardNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22300001900073N° National d'identification : 
NîmesVille : 

30044Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réfection des toitures terrasses du collège Paul Valéry à Roquemaure - Intitulé du marché : 
Relance suite à déclaration sans suite

45261420Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. La présente Description succincte du marché : 
consultation porte sur les travaux de réfection des toitures terrasses du collège Paul Valéry situé sur la 
commune de Roquemaure. Il s'agit d'une relance suite à une déclaration sans suite pour motif d'ordre 
juridique

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 17 Date d'attribution : 23/02/26 Marché n° : 96021 Sud 34 S.A.R.L., 25 Allé 
Jean-François Lesueur, 34070 Montpellier Montant Ht : 197 945,18 Euros Sous-traitance : non

11/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-25086
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